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h«L> . " * e n f 0 D t e , e s soumissions de la maison 
uurenne ^ d e i'USine de Bnves. — Le Conseil adopte. 

Délégués ouvriers aux Expositions. — Le Conseil vol» 
un crédit de I U francs pour l'impression des Rapports 
(tes ouvriers délégués aux expositions. 

Vœu*. — M. Delpbin Dumorlier dépose un vœu ten
dant a ce que les études qui suivent le« c'asîss puissent 
«tre fréquentées gratuitement iiar tous les élèves des 
éioles communale? 

, 1 . l A ' » 0 r * * ' ' S é n ' * ' n n v o s n e n faveur de la création 
a nu» Miace Çït . iqne an Bianc-Seau. 

—- si. Deuiouveaux demaude l'caverlure d'un crédit de 
3,000 fr. pour l'organisation d une fête à la Croix-Bouge 
•n aoftt prochain. 

Ces vmux sont renvoyés i la prochaine séante pour la 
prise eu considération. 

La (;empa|Mfft ite» Tramway*.— M. Salembien dénonce 
les ntfissenients -fe la Cie des tramways, le sans-géne 
avec lequel cette Compagnie traite le public, notamment 
rue Neuve-de-Rinbaix, uii la rH.lijc.éo est ouverte 
depuis vingt jours déjai 

Ï
M Tack^ré'M'ittC ùê nouveau pour obtenir à la mairie 

nie sat'c ueslinée aux conseillers municipaux et dans 
. 5 e " e ' e s '"embres de l'assembléccommunale pourront 

étudier les affaires intéressant la vîl»e. 
A ce propos, des observations très vives s'échangenl 

•n treH té Maire et M.Taca, le premier reprochant au 
**cshd d'avoir utilisé un papier à cn-léle « Cabinet du 
Maire. . 

Les Sociétés de secours mutuels. — An nom de la com
mission des Rncnces, M. Taéry-Rasson présente l'inté 
ressaut rapport qui suit 

« Dans \olre séance du seize mais dernier, vous avez ren-
v,\ye r» l'examen rte la commission des llnaiH-es d->|.. vn-ux, 
l'un de M. Didry et l'autre de M. Drtpfcin-lhitDortier et con
sorts, tendant tous deux à obtenir un «erours à titie extraor
dinaire en faveur des société! de Secours Mutuels de Tour 
coing. 

» Les raisons fournies à l'appui de lein demande par les 
s i g n a t a i r e s de c e s v i e u x sont a b s o l u m e n t i d e n t i q u e s : i l s i n v o 
•pient d abord les nombreux cal de chômage et les ligueurs 

.•PU, _ .eentionnelles de l'hiver oui vient de s'ècoulei 
••ruelle cuidcmie : l'influenza, qui, sévissant avec u 
lensilé parmi noire population, a l a m i n é a sa suite tout un 
cortège de maux. 

» On conçoit aisément qu'en pareille ocrurtence, les sociétés 
de secours mutuels aient du hure de grands sacrifices llnan 
eter>. Plusieurs u'einre elles son» bitn gènees pour faire leui 
versement annuel a la eai«*e de» retraites, d'autres vont se 
trouver contraintes de refuser tout secours 4 leurs malades. 

• Votre Commission a reconnu le bi»n fondé des raisons mo 
tirant la demande de srcôrtrs extraordinaire, et elle est per 
*uadtc que vous tt'rtésiieret pas avons ranger à son avis. 

• Ou reste, I*. double initiative prise simullanement pai 
différente membres du Conseil nous prouve bien qu'au desii 
exprimé cônespondent des besoins i-éeK elle nous prouve 
aussi ;jne k* sort des maltieureux est l'objet de la préoccupation 
constaulc de tous lee membres de cette assemblée saus excep 
lion. 

n Avant de déterminer l'importance des secours à accordai 
votre Commission juge utile ue vous donner quelques détail 
sur les Sociétés de Secours Mutuels appelées à en profiter. 

Ces sociétés sont au nombre de quatorze, dont une de 
femmes elfes peuvent être rangées dans trois catégories . 
• • Les rie* l»etltes au nombre de neuf sont les suivantes : 
Paint-Ignace, Saint-Martin, Fidèles amis, Saint-Antoine. Saint-
Phtlippè. Saint-Joseph, Saint-Oérard, Saint-Joseph (nouvelle 
fondation i. Saint-Christophe. Le nombre des sociétaires varie 
pour chacune de ces sociétés de vingt a cinquante-cinq pour 
(•M; Il s'élève en totalité u 313. Klles ont distribué cette 
aimée 1,919 fr Î0 contre l,*S8 fr. 73 l'année dernière avec 351 
membics. 

» fi* l.c^ luosemn's sont an nombre de trois, savoir: l'iiion 
laborieuse, Saint-Henri el Mutuelle. Klles comptent ensemble 

cent dix-sept membres en 1895, el elles ont distribue recours de toute nature 5.637 te. CI contre 1.832 fr. 7'ô i 
membres en IH9t. 

3 Les praudes comprennent La Piévojance (homme 

• .ïi:> 

et I 
«H membi 
rgent (m'en pro-

l'révoyancc (femmesi. La première compte 
IS.95. et elle a distribué celte année tant en 
duits pharmaceutiques 7.7*8 fr. m contre * 
dcrniert avec l.p>3î mcmbirs. La seconde comprend 34K mem
bres en Igsib et che a distribué »J7 fr. n.iilie .ïT.'i fr. ~<J en 189» 
aver 3*> membres. D'où il résulte qu'eu 18'J, les quatorze So-
ciélés de Sçeoors Mutuels comptant ensemble i 70' membres, 
ont dépense H.lii* fi. yo et qu'en tflM ces nièmes Sociétés, 
comiitant *.S7J membie-, ont dépensé I É.:>i6 Ir. 30. 

" e.n présence de cette importante majoration dans les dé-

Eposes, dent les princi(»alescaiises vous ont été signalées,votre 
ommtssiou vous propose de prendre en sérieuse considération 

le veux qui ont été dé|iosés par nos collègues et d'accorder 
aux sociétés de Secours Mutuels signalées plus haut un sub
side extraordinane de un franc par membre inscrit et «895. 

•t En c o n s é q u e n c e , vo tre C o m m i s s i o n v o u s prie d e v o u l o i r 
bien voter a cet effet la somme de i.»"i francs qui sera portée 
en dèïienses ;,u budget supplémentaire de l'exercice courant. 

m 11 nous reste à vous entretenir de deux demandes particu
lières do subsides qui nous ont été adressées par les deux 
sociétés de Saint-Joseph et de Saint-Henri. 

« La société de Saint Joseph fondée en 1876 et comprenant 
vingt-quatre membres nous a adressé une demande spéciale 
de subside en se basant sur les multiples secours qu'elle a du 

Êmrmr pendant l'hiver à ses malades beaucoup plus nom-
reux que de coutume, el sur la diminution très sensible de 

••s ressources financières. 
"i Votre Commission ne doute [i.-is de l'exa-litude et de la 

véracité des lu ils signalés, mais elle juge ne pas pouvoir trai
ter avec plus de faveur une société qu'une autre, par consé
quent la société Saint-Joseph, qui a subi cette année la mau
vaise fortune comme les autres, doit également comme elles 
se contenter du secours extraordinaire que le Conseil est apfielé 
à voter pour toutes les sociétés. 

'. Enuii une autre société, celle de Saint-Henri fondée en 
1867 et comptant lv7 membres s'adresse également à nous 
pour nous demander un subside de cinq cents franés. Diverse 
causes ont amené une situation llnaiicure assez embarrassée. 
mais la principale est que cette société a eu malheureusement 
a soutenir, contre un de ses anciens membres, un piocés 
qu'elle a du reste gagné, mais dont les frais très importants 
sont restes à sa charge par suite de l'insolvabilité du deman
deur. 

•> Tout en n-'-onnaissant combien des faits de ce genre peu
vent causer de détriment à une société de secours mutuels, 
votre Commission ne croît pas pouvoir créer nu précédent en 
accordant dans ce cas un subside spécial et elle vous propose 
d'émettre un avis conforme. 

» Le Rapporteur, Tutav-HAssos. » 
M. Dolphin Dnmortier demande que la section des 

enfants de la Prévoyance soit comprise dans la catégorie 
des sociétés ayant droit a l'indemnité proposée par la 
Commission. 

Le Conseil adopte les conclusions du rapport avec la 
réserve que les observations de M. uelphin Dnmortier 
seront de nouveau examinées par la Commission. 

Concours de tir à firme de guerre. — Sur le rapport 
de kl. Loridan, le Conseil vote on crédit de 500 francs 
pour le concours de tir organisé par les francs Tireurs 
du Nord. 

Concours de gymnastique. — L'L'nion Tourquennoise a 
sollicité un subside de la ville ponr l'organisation d'un 
concours de gymnastique qni anrait lien le iô août. Sur 
le rapport de M. Saiembien. le Conseil vote un subside 
de îooo fr. 

Les nom files rues entre la Malcense et le Moulin-Fagot. 
—M. Ducouiouibier, rapporteur de la Commission de la 
voirie, présente un long rapport consignant les observa
tions faites par M. le D' Dewyn i propos de ces rues. Il 
conclut i la confirmation des délibérations des i% jan
vier et ii février. 

Eglise du Sacré-Cœur. — Au nom de la Commission 
de finances, N. Tbéry présente nn rapport tendant 1 
l'autorisation de la construction de deux travées à 
l'église du sacré-Cœur, construction qui ne nécessite 
aucune dépense de la part de la ville. 

M. le Maire donne ensuite communication d'une lettre 
de M. l'abpé Ducoulombier s'engageant à construire à ses 
frais un t<oltoir autour de l'église. 

Les con :lusions du rapport sont adoptées sans observa
tions. 

Pesage lublic. — La bascule du Tilleul oe sera pas 
déplacée i insi qu'il résulte d'un rapport de M. Loridan. 

Le Conseil se proroge à vendredi en huit jours et la 
séance est levée à onze heures. 

Concerte et Spectacles 
Fiers l e s Li l le . — La Commission du Festival du 

Breucq prie les Sociétés musicales et orpbéoniques ainsi 
que les Compagnies de Sapeurs-Pompiers,nui n'auraient 
pas encore envoyé leur adhésion pour le 'estival du 16 

L a commiss ion a d m i n i s t r a t i v e de la Société chorale 
l'I'iiioii des rrarailleur» a l'honneur d'informer le public 
que la soirée organisée, au profit d'une famille nécessi
teuse f si remise au dimanche t» courant, i 7 heures du 
soir, chez M. Louis Frelix, café du Troubadour, 10, place 
de la Liberté. 

R o u b a i x — Tirage d'une tombola. — Voici la liste 
des numéros gagnants de la tombola tirée au bénéfice 
d'une famille nécessiteuse à l'estaminet de la • Bonne 
Femme, » rue Notre-Dame, i Roubaix : 

1, 181, 1.405, 740, 1.104, 51, 1.H76. 234, 1.732, 1.973, 362, 
1.983, 3, l.MK», 1.388, 1.837, 1.134, 632. 

B o n d n e s — La musique municipale organise pour le 
23 juin, jour de la ducasse, un grand concert auquel elle 
convie de nombreuses sociétés. 

T R . r L J I T l V A U : 
l r l h - i n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . —Audience du 

9 mai. — Présidence de M. Martin, vice-président 
DKI.IT •>• PBBSSfc. — M. Edmond Delmotte, imprimeur, 
place Saint Jacques, i Tourcoing, était poursuivi: 1' pour 
avoir omis d'indiquer sur une publication intitulée Les 
trois amis du grand quart, son nom et son domicile ; 2' 
ponr avoir omis de faire le dépdt réglementaire de la 
publication. 

Le Tribunal l'a condamné à deux amendes de seize 
francs et de cinq francs, avec application de la loi Bé-
renger ponr la première. 

BATAILLE DE IMMES. — Pbaraïlde Verbeist, femme 
Depla, ménagère à Croix, soupçonnait Constance De 
Timmermau, femme Lotens. de poursuivre son époux et 
de lui voler son amour. Le B avril, celui-ci étant absent 
du domicile conjugal, la femme Dénia, dès6 heures du 
matin, commença a le rechercher. A onze heures enfin, 
el le le trouvait au cabaret « de la Duquemère > où, dans 
la cuisine, entouré de deux femmes, parmi lesquelles la 
dame Lotens, il était en train de siroter un verre de 
vin, 

Klle voulut aller le trouver. La caharetière l'en empê
cha d'abord, mais elle parvint enfin A entrer. 

ijae se passa t II alors ? La femme Depla prétend avoir 
été frappée par la femme Loiens et avoir rendu la pa
reille. Le fait est que les chopes et les verres de vin lan
cés par les mains de ces deux femmes s'entrecroisèrent 
dans la pièce, traversant les vitres de la porte vitrée. 
Et il y a en des blessures. 

Depuis cette scène, le sieur Depla a complètement 
abandonné sa femme, qui d'ailleurs déclare n'en être 

condamnation i 8 jours de prison pour coups se voit 
infliger 6 jours de prison. 

JETHES OBUS dt'i PiiojiEtïENt D'ALLER LOIN. — L,e 14 
avril vers 8 heures du soir, quatre jeunes, gens., Henri 
Suteyn, apprenti, Victor Sprlet„ Vjlndevelo'e Pault loua 
trois âgés de 11 ans et ISlir caiharaae Léon Vancansbrock 
••ehlreur, âgé de 15 ans, se présentèrent chez M. Désiré 
.lardez, peintre et cabaretier a Croix. Pendant que trois 
d entre eux jouaient à la fléchette, le quatrième se pré
sentait dans la cuisine pour.sS loUPr éoiriniettpHredti. 

Pois, tous qnatlre îilaieiil sans payer les canons de 
bière qu'ils avalent bus. 

Quelques momeuts plus tard, Mme Jardez s'aperçut 
qunne sébile en bois, contenant, quarante a cinquante 
sons et cjui îe trouvait dans le tiroir de son comptoir, 
avait été vidée. C'étaient les quatro gamins qui s'étaient 
rendus coupables de ce méfait. Le Tribunal a acquitté 
ces jeunes gens connue ayant agi «ans discernement et, 
après une verte admonestation de M. le Président, les a 
remis à leurs parents. 

En PAVILLS. — Cuypers Jean, journalier, Agé de 52 
aus, expulsé, avait vole à son gendre, le sieur Louis De 
keyser, débourrenr, demeurant âWattrelos; des bottines, 
des draps «t de* couvertures. Celui-ci aila ie dénoncer. 
Le garde trouva Cuypers rne Turgot et l'arrêta. Il était 
en état d'ivresse. Six mois de prison à Cuypers pour les 
Jélils, o fr. d'amende pour ivresse. 

ATTENTAT AUX MIKURS. - Le 3 avril vers 3 heures de 
l'après-midi, la pelite FliSa Cléry, demeurant rué Phi 
lippevilîe, cour llomeus, à Houbaix, fut trouvée pleu
rant par Mme Daudanut, en face du terrain Salembier 
•fans sa rue. Dans un jardin près de la était le jeuue 
Eugène Delvoye, appréteur, Agé de Ci ans. Mme Dau 
lanut soupçonna que ce gamin s était livré sur el le à des 
ittouchements obscènes. Elle ramena la petite fille à sa 
mère et un médecin fut chargé dn la visiter. C'était bien 
Uel voye le coupable. Vu son jeune âge, le tribunal a 
remis le jeune vaurien à son père. 

Voi.s DE VÊTEMENTS. — François Carpentier, marchand 
iiiiibulanl. Agé de 19 ans, a logé pendant trois mois chez 
M. Solau Eugène, cabaretier, demeurant A Roubaix, rne 
Monge, 104. Au milieu du mois d'avril il disparaissait el 
M. Solau s'apercevait qu'il lui avait emporté un veston, 
Jeux pantalons, une casquette el un bourgeron. Carpen-
lier court encore. Par défaut le tribunal l'a condamné A 
trois mois et un jour de prison. 

— Une tille soumise, Jeanne Vinck, Agée de 27 ans, de 
iieuraiil A Armeulières, avait deuiandé, au milieu d'avril, 

i Mlle Clémence Carelte, couturière, de lui confectionner 
une blouse. Depuis lors Jeanne Vinck. rue des Champs, 
•our Liagre A Houbaix était venue journellement chez 

elle. Le 23 avril, elle emportait un châle en laine un pan 
lalon de femme, un jupon et deux brosses appartenant 
à la couturière. Quatre mois de prison à cette voleuse. 

BELLE MÈRE BATTUE. - Henri Matlion, manœuvre à 
i.eers, se présentait, le dimanche 14 avril, chez son père, 
Ferdinand Hathon. Celui-ci, qui est remarié,était absent. 
Henri fui reçu par sa bel'e-uiere. H demanda ses outils. 
Mme Mathou refusa de les lui donner sans l'autorisation 
de son mari et laissa le Jtnne homme A la porte dont 
elle devait fermer la c i n c h e . Celui-ci, furieux, lança des 
coups de pied; dans la porte. La femme appela son mari 
qni prévint le garde. Mais pendant ce temps elle recevait 
•le son beau-fils un coup de poing A la tempe gauche et 
un coup de pied A la jambre droite. Henri Mathon est 
condamné A 10 jours de prison mais le Tribunal lui 
accorde le bénéfice de la loi Uérenger. 

HKOINSE A UNE DEMANDE DE PAIEMENT — Les époux 
Henri Carpeutier devaient 1 fr. 70 pour livraison de 
charbon A M. Auguste Pontbieu de TouffTers. Celui-ci 
vint leur réclamer cetle somme plusieurs fols, en leur 
ilein"ure à Hem. La dernière fois, le dimanche 7 avril, il 
leur fil remarquer que ce n'était pas bien do le faire dé
ranger aussi souvent pour une si petite somme. Madame 
Carpeutier prit mal l'observation Son mari, de son côté, 
vint à la rescousse de sa femme, empoigna Ponthieu et 
l'ayant jeté A terre le roua de coups. Les vêlements et 
lu chemise du créancier furent déchirés. Pour coups et 
dommages à la propriété mobilière d'autrui, 10 jours de 
prison et i l francs d'amende A Henri Carpeutier. 

E B A I D E I B S ET DOLANIERS. — C'est toujours la même 
hisloire : des contrebandiers qui brutalisent les braves 
agents de la douane, leurs ennemis acharnés. 

La scène que nous allons sommairement relater s'esl 
produite, dans la nuit du 4 au 3 mai dernier, A llalluin, 
quartier général de tous ces individus pour qui la fraude 
constitue l'unique moyeu d'existance. 

Dans la nuit, les préposés des douanes du poste d'Hal-
liiin furent attirés par les cris et vociférations d'une 
bande de trois individus, les nommés Emile Dnmortier, 
s'7 ans, Victor Declercq, 20 ans, et Adolphe Dupont, 21 
ans, tous trois fraudenrs de profession, demeurant habi
tuellement A llalluin. 

En passant en face du poste, la bande redoubla ses hur
lements, et, à la vne des douaniers, se mit à chauler en 

hteur un refrain caractéristique : 
« Vive la Sociale, ma mère ! 

» V*ve la Sociale ! 
» Tous les douaniers, c'est des canail es ! » 

Les douaniers ainsi traités voulurent imposer silence 
aux trois braillards, mais ils furent mal reçus. 

Pendant que Dumorlier frappait avec son couteau le 
préposé Berger, qui voulait l'arrêter, les deux autres se 
jetaient furieusement sur le brigadier Baroux qui s'élan
çait au secours de son subordonné. 

Après une lutte acharnée, les trois bandits prirent la 
fuite A la vue d'autres douaniers accourus aux appels de 
leurs collègues. Le préposé Berger avait reçu de Dnmor
tier u n c o u p d e couteau près de l'œil droit,et le brigadier 
llaronx était aussi fort maltraité. 

Détail amusant . eu s'enfuyant Dumorlier s'était 
emparé du képi du douanier Berger, qui fut retrouvé 
un peu plus tard sur le toit d'une maison, et probable
ment ponr satisfaire leur rage, les trois mauvais sujets 
y avaient enlevé les galons et les insignes 1 

A l'audience correctionnelle de ce jour, Dumorlier, 
qui a subi précédemment sept condamnations, et Dupont 
qui est également une connaissance de la justice, se sont 
enteuln infliger chacun six mois de prison. Victor De
clercq, qui, par extraordinaire, n'a jamais en affaire 
avec le tribunal, a bénéficié de la loi du sursis pour la 
peine de trois mois de prison prononcée contre lui. 

Enfin, la douane, — qui fait argent de tont, — avait 
déposé des conclusions tendant A ce que les trois prévenus 
fussent condamnés chacun à 300 francs d'amende pour 
s'être opposés A l'exercice des fonctions de ses agents. 

Le tribunal a fait droit A cette demande et a infligé à 
Dumorlier, Dupont et Declercq, chacun 500 fr. d'amende. 

T r i b u n a l d e s i m p l e p o l i c e d e R o u b a i x . — 
Audience du jeudi !) mai. — L'audience présidée par M. 
Pelit, juge de paix, assisté de M. Dutby, greffier est 
ouverte A deux heures 15. M. C^apé, commissaire de 
police, occupe le siège du ministère public. 

M" Louis Buns, huissier, procède A l'appel des préve
nus et des témoins. 

UNE FEMME g n SOUFFLETÉ SA RIVALE. — Joséphine Del-
bergue comparait la première, elle est prévenue d'avoir 
frappé Joséphine Banque. 

M. le Juge de paix. — Voyons, comment cela s'est-il 
passé* 

— Voilà M. le Juge : J'étais allée chez cel le dame (mon
trant un des témoins! chez qni habite Joséphine Bauque. 
Il faut que je vous dise, M le Juge, que cette femme qui 
habite avec mon mari a détourné celui-ci de ses devoirs. 

Joséphine Banque. — Je ne l'ai pas détourné, puisqu'il 
est séparé de vous depuis trois ans. 

M. le Juge de paix. En effet, il était tout détourné. — 
J. Delbergue. Je l'ai insultée. 

M. le Juge de Paix.C'est très mal, mais ne i'aver.-vous 
pas frappée. 

Les témoins appelés confirment ce que vient de dire 
l'inculpée, en ajoutant que de plus J. Banque a été souf 
fletée. 

M. le Juge de Paix. Je conviens de la légitimité de 
votre indignation, mais il y a d'autres moyens en votre 
possession que la violence. 

La femme Delbergue est condamnée a deux journées 
de travail. 

I N MONSIEUR PEU I.ALANT.—Lefebvre Maria, s'occnpant 
de faits qui ne la regardaient pas, a reçu du fiancé d'une 
Je ses amies une maltresse giffle qui « l'a étendue à ses 
pieds ». 

M. le Juge de Paix. — Voilà un bien vilain Mon
sieur 

Benoit Quiévy, le coupable, faisant défaut, est con
damné A une journée d'emprisonnement. 

C.NK PRorRfETAiRE i'Eu PRESSÉE.—Après plusieurs aver
tissements Mme V . . . ayant négligé de faire vider les 
fosses d'aisance d'une maison occupée par un de ses lo
cataires, une contravention avait été dressée A sa 
charge. 

Le plaignant raconte que les cultivateurs chargés de 
cette besogne avaient dit n'êlre pas pressés, sachant bien 
qu'on n'oserail pas condamner Mme V. . . 

M. le Juge de Paix. Nous allons faire voirAMme V . . . 
que la loi est égale pour tous.— Mme V... est condamnée 
a 1 franc d'amende. 

Deux condamnations à 1 frauc d'amende sont ensuite 
prononcées contre des jeunes gens trouvés travestis le 
lendemain du carnaval. 

TAPAGE NOCTURNE. — llamlet et Piètre ont frappé A la 
p o r l e d u n e maison au Sapin-Vert, llamlet soutient que 
seul Piètre a frappé et que lui, au contraire, a essayé 
de le remettre dans sou bon chemin en lui disant' « faut 
pas faire ça. garçon. » Piètre faisant défaut est condamné 
à U fr. d'amende, Hamlet A 1 fr. 

UN IVROGNE PEU COMMODE. — Le plaignant appelé A la 
barre, Blondel, narre d'une voix forte sa déposition. Le 
28 mars, à 5 benres 25 du matin, je me rendais comme 
de coutume à mon travail, quand j'entendis derrière moi 
on homme m'injuriant et m'appelant de tons les noms. 

Croyant avoir à faire à nn ivrogne sortant d'un caba
ret, je pressais le pas (car il faut vous dire, M. le Juge, 
qu'à la maison oh je travaille on doit être exact) toujours 
m'iniuriant et nie bousculant cet Ivrogne (montrant le 
prévenu) m'a suivi de la rue de la Vigne à la rue du 
Collège. M. le juge vous connaissez Roubaix n'est-ce pas; 
eh bien, vous devez voirloulela distance; je le repoussai et 
lui dit que Je lui parlerais quand 11 serait à jeun, ne vou
lant pas me battre dans la rue (car, Monsieur le juge, je 
ne me battrai jamais dans U r u e . . . ) Je vons d ira i . . . 

M. le Juge l'interrompant. Vous a-t-ll frappé? — Non, 
mais il m'a bousculé et injurié. 

l'n témoin appelé à la barre confirme la déclaration du 
plaignant. H a vu un rassemblement de deux cents 
personnes au milieu duquel Vandenberghe bousculant 
Blondel. 

L'atfaire étant entendue, M. le Juge de Paix condamne 
Vandenberghe à trois jtmrnées de travail. 

Vandenberghe : Je ne peux pas dire quelque chose? 
M. le Juge de Paix : Je ne donne pas la parole et ne 

honneur » sur Augèle X . . . , celle-ci lui demanda des ex
plications A la sortie de l'atelier. Cette explication eut lieu 
boulevard d'Armentières ; il y eut de part et d'autre 
échange de coups de OaraplUiC. , 

Let deux témoins appelés a la narre se conlrctlisefft. 
Une fillette Agée de dix ans raconte les faits en les dé
naturant, accusant seule Victorine Petit d'avoir porté les 
coups. 

M. le Juge de Paix. Mon eufaul, vous mentez, on vient 
de lions cire que les c-onris avalent été réciproques. La 
plaignante elle-même reconnaît les faits. Qui vous a dit 
de direcela? — . . . . 1 Enfin, j'ai pilié de votre âge, je 
tiens à vons dire cependant que vous faites bien jeune 
une mauvaise besogne. 

VIOLENCES LthitftB».— Une leune femme E.., piqûrière, 
a fait le geste de porter dn codp «Je r'araplaio au sieur 
P... électricien. 

M. le juge de Paix. Mais comment se fait-il queP . . . 
soil blesse au visage. — II! — Nous comprenons, c'esl 
une caresse de darfie. E,.. est condamnée à un franc 
d'amende. 

AFFAIRES DIVERSES.— Plusieurs filles, très récidivistes, 
sont condamnées; par défaut A 3 jours de prison et 5 fr. 
d'amende pour racolage. 

M. le commissaire de police. — H est absolument ur
gent de se montrer sévère envers ces filles. - M. le 
Juge de Paix. Je partage votre avis. 

Plusieurs amendes sont prononcées contre des cabare-
tiers qui Ont tenu leur établissement ouvert après la 
retraite, contre des voituners qui ont aoaudouué leur 
voilure, etc. 

ENCORE L'ARMÉE DU SALUT ! — Paul Ferret et son frère 
Angusle sont accusés d'avoir troublé une réunion des 
Salutistes à Croix e l d'avoir frappé le portier. 

Paul Ferret explique que s'il a frappé le portier c'esl 
que celui-ci avait dit sur sou compte des choses fausses. 

M. le juge de paix. Ce n'est pas une raison et vous 
n'auriez pas dû faire attention â cela. Les langues vont 
si vite à Boubaix que nous sommes tous plus ou moins 
accusés. 

Le portier de l'Armée du Sailli raconte que le 1 avril 
leniier.vers 8 h. i j l du soir, empêchant les frèresFerrel 
(qui n'étalent pas munis de cartes) d'entrer dans le 
• sancluaire », ceux-ci le frappèrent. 

M. le Juge de Paix. — D'après ce que vous nous dites, 
il n'y a pas eu de véritable tapage; je suis de plus forcé 
de constater que depuis quelque temps l'Armée du Salul 
••si cause de faits regrettables. 

Le deuxième témoin appelé est le capitaine de l'Armée 
du Salut, qui retrace la scène de violences. 

M. le Juge de Paix. — Vous êtes capitaine de l'Armée 
du Salut i N'étant pas initié à votre culte, voulez-vous 
me dire celui que vous suivez, est-ce le catholicisme, le 
protestantisme f 

— Ni l'un, ni l'autre nous : suivons la Bible. 
M. le Juge. — Je vois par cela que vous vous rappro 

chez plus du protestantisme que de toutes les autres re 
ligious.Depuis quelque temps,el c'est un fait regrettable, 
de véritable bagarres ont lieu A Croix, O l a devient into 
léraiile. A quoi attribuez-vous cela ? 

— Monsieur le Juge, nous ne voulons que le bien de 
tous ; si les méchants viennent nous attaquer, ce n'est 
pas notre faute. S'ils se doutaient que nous leur répon
drions, peut-être seraient-ils moins empressés à venir, 
mais nous saivons la parole du Christ q u i . . . 

M. le Juge de Paix. — C'est bien, la cause est enten 
due. 

Le tribunal condamne Paul Ferret A 3 journées de 
travail. Les faits relevés à la charge d'Auguste Ferret 
n'étant pas suffisamment établis, celui-ci est acquitté. 

Plusieurs autres affaires sans importance sont jugées 
et l'audience est levée A 1 heures moins le quart. 

Le mei l leur purgatif connu est la T i s a n e D u s s o -
l i n , il es t e n m ê m e temps rafraîchissant et forti
fiant. 11 sufl lt d'en prendre le matin à j eun u n e 
cui l lerée à café . 3.1823 

I S T O R . D 
L ' é l e c t i o n d e l a 4 ° c i r c o n s c r i p t i o n d e L i l l e . — 

Le Courrier Populaire publie la nouve l l e protesta
tion su ivante : 

Protestation des délégués du canton de La liassce. — 
Aux dernières élections sénatoriales du 13 mars 1892, 
i l délégués ont été nommés légalement pour le canton 
d'Armentières. 33 pour le canton de La Hassée et 40 
pour le canlon de Oucsnoy-sur-Deiile. 

» Ensemble les deux cantons de Quesnoy-sur-Deûle et 
de La Bassee ont eu 73 délégués, soit 29 de plus que le 
canton d'Armentières. 

• Dans le scrutin nui a eu lieu rue Marais pour désigner 
le futur candidat de la ie circonscription, le canlon 
d'Armentières a été représenté par 48 délégués, tandis 
que le canton de La Bassée n'en avait que 17 et celui de 
(juesnoy 23. Total pour les deux cantons : 10 délégués. 

» Pour arriver à un résulat aussi injuste, et cela dans 
le seul but de faire échec A la candidature de M. Itaotil 
des Bolours, on a eu soin de prendre ponr base de calcul 
le chiffre de la population. 

Or tout le monde sait que la population d'Armentiè
res est en grande partie composée d'étrangers. 

Pourquoi ne s'est-on pas servi du chiffre officiel des 
délégués de la dernière élection sénatoriale t 

Ou bien puisqu'il s'agissait d'un choix entre deux 
candidats conservateurs : 

» Pourquoi n'a-t on pas donné à chacun des trois can
tons un nombre de délégués proportionnel au nombre de 
voix conservatrices dont chacun dispose ? 

» L'un et l'autre de ces deux modes de procéder était 
admissible. 

» Mais dans les conditions où a été formé le congrès, 
i! ne pouvait avoir pour résultat que de mettre en échec 
deux cantons au profit d'un troisième. 

» En conséquence, nous, délégués du canlon de La 
Bassée, déclarons tenir comme nul et non avenu le re 
snl latdu scrutin du ornai 189o. 

» Et prions instamment M. Baoul des Botours de poser 
sa candidature dans la 4e circonscription. » 

L Introduct ion d e s p o r o s e n F r a n c e . — M. Henry 
Cochin, le dévoué député du Nord, vient d'adresser la 
lettre suivante i M. le ministre de l'agriculture : 

« Paris, le 7 mai 1893. 
» Monsieur le ministre, 

>» Me trouvant récemment sur la frontière de Belgique, j'a 
reçu les plaintes de nombreux agriculteurs au sujet de l'un 
portation d'animaux de l'espèce porcine, qui s'opère continuel
lement et presque publiquement en fraude des droits de 
douane. Un préjudice considérable en résulte pour les éle 
veurs français, sans parter du danger que peut causer, au 
point de vue de l'hygiène du bétail, une importation soustraite 
a toute surveillance. 

» Un voeu a été soumis au conseil général du Nord, en vue 
d'obtenir « que les sujets de l'espèce porcine soient soumis aux 
formalités du compte outert. » 

u La Société d'agriculture de Dunkerque a émis un vœu daus 
le même sens. 

» Je suis persuadé, M. le ministre, que vous serez disposé à 
prendre la mesure réclamée dans l'intérêt de l'élevage français, 
pour mettre fin A la fraude que je vous signale. 

» Je vous demande donc de vouloir bien accepter une ques 
tion sur ce point, le plus tôt possible après la rentrée des 
Cliambres. 

n Je vous prie, M. le minisire, d agréer l'assurance de ma 
parfaite considération. 

» HENRY COCHIN, député du Nord. » 
Le» f raude* de J e a m o n t . — Af isc en liberté de MM. 

Lemercier. Hier mercredi, à midi, MM. Lemercier père et 
fils, agents de la maison Gontrand, qui,on s'en souvient 
avalent été arrêtés le 26 avril dernier à la suite d'une 
descente du parquet d'Avesnes, sous inculpation 
fraudes envers la douane, ont été mis en liberté sous 
caution. 

U n enfant é c r a s é à Anzln. — Jeudi, vers huit heures 
du matin, un jeune garçon de onze ans, nommé Raymond 
essayait de monter sur un rouloir en fonte attaché der
rière un tombereau attelé à un cheval; malheureusement 
les mains de l'enfant glissèrent et il tomba sur le rouloir 
qui l'écrasa sur le champ. Le pauvre petit est mort im 
médiatement. 

U n e c h u t e morte l l e à D u n k e r q u e . — Jeudi après-
midi vers 3 heures, un jeune homme de 19 ans. Lucien 
Ingels, badigeonnait la cheminée d'une maison de la m e 
des Vieux Remparts, quand tout A coup il perdit l'équili 
bre et s'abattit sur le sol d'une hauteur de 10 mètres 
L'état du malheureux est désespéré. 

Les c o n d a m n é s a mort B e r n a r d et M a k i . — Con 
trairement A ce qui a é'é dit. le ministre de la justice 
n'a point encore reçu les dossiers relatifs aux condamnés 
A mort de Viesly, mais II est probable qu'ils reviendront 
aujourd'hui de l'Elysée. Suivant les bruits qui circulent 
avec persistance, tous deux seraient graciés en raison de 
leur âge. 

J P A . S - D E - C L A . L A I S 
Un acc ident morte l à Glrenony e n Gohe l l e . — Mer 

credi vers six heures el demie du matin, M. Louis Ca-
pon, domestique, Agé de 60 ans, conduisait un chariot 
attelé de deux cbevaux, quand, par suite d'un faux pas, 
il tomba sur le sol. Une des rones lui écrasa la poitrine; 
la mort fut instantanée. 

pas trop mécontente. Pbaraïlde Verbeist et Constance De réponds pas aux condamnés; si vous n'êtes pas content 
l'imnierman sont condamnées : la première à K francs allez en appel el en cassation 

LÀ QUESTION DE L'ESPIERRE 
M. J e minis tre de l 'agriculture et de s t r a v a u x pu

blics de Belg ique , dans le d i scours qu'il a prononcé 
h ier à propos de son budget , a fait u n e déclaration 
à propos de l 'Espierre. 

Nous n'avons pas encore le t ex te complet des pa> 
rô les de M- De Bruyn ; le compte-rendu s ténographi -
que des débats par lementaires est toujours fort e n 
retard ; a v a n t lui parait , le l endemain de la séance , 
le compte-rendu analytique, qui , c o m m e s o n n o m 
l' indique, n'est qu'un r é s u m é détail lé de s débats . 
N o u s n e conna i s sons jusqu' ic i la déclarat ion d u mi
nistre que par e e r é s u m é , qui la rapporte a ins i : 

« Beaucoup de membres ont réclamé à propos de l'Es 
pierre ; on comprend leurs protestations. La province de 
Flandre orientale et la ville de Cand ont prolesté égale
ment. 

» La situation est.des plus graves. 11 est certain que 
l'Espierre nous envoie des eaux absolument contaminées: 
la question devrait être plutôt examinée au budget 
extraordinaire. 

» J'admets l'amendement proposé par MM. Hoyois et 
consorts, mais je crois qu'il ne faudrait recourir à des 

mesurés de rigueur qu'à h. dernière extrémité, car . 
puis croire que lé gouvernement français se refuserait 
nous rendre justice. 

M. Hoyois. — C'est ce qu'il a fait pourtant j'tisffr'à 
présent. 
, M.,De Uruyn, ministre de l'agriculture, de l'industrie, 

du travail èl des Iravasx publics. — Nos griefs sont in
discutables. Nous pourrons féexamiiler la question lors 
de la discussion du budget extraordinaire. 

M. Hoyois. — Je vous remercie d'accepter notre amën-
deuieul. » 

L'amendement dont il s'agit a pour but, on le 
sait, riiisci-ipticni d'un crédit de 300.000 f rancs 
destiné à l 'exécution d'un barrage qui arrè-terait e n 
partie les e a u x de l'Espierre à la front ière . 

:JS3S;X-C^IC?XJES 
A la Chambre. — Séance du S rnaL — Les projets 

économiques du gouvernement. — Lu discussion. — Pré-
dence de M. le baron Snoy. 
M. le président demande à la Chambre de suspendre 

l'article 9 du règlement, allu de permettre à M. Beernaert 
de s'intéresser à la discussion. (Adhésion). 

M. bVernaert déclare que Ce n'est pas une besogne fort 
gréable de combattre le gouvernement. Il rappelle que 

lors du dépdt du premier projet, la France venait de 
prendre des mesures contre lesquelles nous avions l'ap
parence de poser des représailles. La politique libre-
échangiste adonné au pays soixante années de prospérité. 
Quand j'ai quitte le ministère, j'étais persuadé que la 
Belgique, suivant l'exemple de la France et de l'Alle
magne, allait entrer dans la voie de la politique protec
tionniste. Il n'en a pas été ainsi ; mais aujourd'hui, le 
protectionnisme semble devoir regagner du terrain. Si le 
cabinet ne se dit pas protectionniste, son projet de loi 
l'est. 

M, Woeste. — Vous avez constaté qu'en France les faits 
vous ont donné tort. 

M. Beernaert montre que le premier projet de loi a été 
modifié et est devenu plus timide. Il ne frappe qne la 
margarine, la farine et le malt. Le gouvernement ne 
sera plus le maître d'arrêter la protection, nne fois entré 
dans celte voie et les denrées alimentaires y passeront 
bientôt. En ls . i l , une loi portait que tout blé étranger 
sérail arrêté à la frontière. La mesure n'a pas eu d'effet 
pratique et en 1843 on se mit soudain à faire du libre 
échange. Sous les régimes protectionnistes, la statistique 
m )iitre que les salaires diminuent et que le prix des 
denrées alimentaires augmente, en même temps que la 
prospérité générale subit une crise. 

En Belgique, en 18ii>, le mouvement commercial était 
de 675 millions, il est aujourd'hui ae 6 milliards. L'ora
teur donne lecture d'un tableau de statistiques dans les 
différents pays. La France est dans une situation écono
mique très précaire à cause de son protectionnisme. Nous 
ne produisons fias assez pour vivre : il faut donc suppléer 
à celle famine par les importations. A Limoges, l'in
dustrie de la porcelaine se meurt parce qu'on l'a trop 
bien protégée, ie crois que l'on exagère les soufl ranecs de 
l'agriculture. 

M. Cartuyvels. — Au contraire. 
M. Hoyois — L'exploitant, le fermier souffre beaucoup 

plus que le propriétaire. 
M. Beernaert. — L'industrie houillère n'a pas donné 

1 0|0 de rémunération. L'industrie métallurgique a donné 
à peine î 0|0. L'industrie n'est pas mieux traitée, mais 
combien de propriétaires peuvent dire qu'ils l'ont été 
plus mal ? Les souffrances de l'agriculteur ne sont pas 
moindres oh existe la protection. L'orateur s'attache à 
établir que, selon lui, l'ehgreuage protectionniste est 
sans fin. Il parle du sucre, du tabac et de la loi sur le 
bétail qui a eu, dit-il, de pénibles conséquences pour les 
consommateurs. H fait remarquer qu'en France, le droit 
sur les grains a produit mathématiquement nue hausse 
égale sur le pain. 

M. Cartuyvels. — On vous répondra. 
M. Beernaert. — Le droit sur le froment ne sera nulle

ment prolilable au petit cultivateur, L'orateur demande 
que ie gouvernement renonce au droit de 1 francs sur 
les avoines. Beaucoup de, fermiers n'eu cultivent pas 
assez at ce droit frapperait l'industrie loute entière. M. 
beernaert demande à continuer demain. 

M, (Mremans (motion d'ordre) propose d'écarter le droit 
snr l'avoine du projet de loi sur la question préalable. 
• 'avoine devrait faire l'objet d'un projet de loi spécial. 

M. Schollaert. — La motion de II. Corelnans est une 
mesure d'obstructionnisme. L'orateur demande que cette 
mclion soit repoussée par assis et levés. 

M. de Smet de. N.iever appuie les observations de M. 
Schollaert. 

M. le président engage M. Corenians à no pas in
sister. 

M. Corenians revient sur ses observations. . 
M. Tsck déclare que l'on ne peut prendre au sérieux 

les paroles de M. Corenians. 
M. Cartuyvels stigmatise la conduite des députés d'An

vers, qui veulent la dislocation du projet. 
M. Cartuyvels. — Si .M. Corenians insiste, j'engagerai 

mes amis à ne pas discuter le projet de, feux et fanaux. 
M. Smeets. — Tous en grève! 
M. Conmians maintleHt qne le droltsur l'avoine est une 

proposition nouvelle et réclame l'appel nominal. La 
question préalable est repoussée par 60 voix conlre 11. 

M. Gillianx critique le projet an point de vue des fon
deries, aciéries et hauts fourneaux qui ne sauraient plus 
soutenir la concurrence étrangère. Leur disparition au
rait les plus graves conséquences pour l'ouvrier. . 

M. Snoy se rallie au projetdu gouvernement. Ce projet, 
dit l'orateur, est inspiré par un sentiment de justice en
vers l'agriculture qui, elle aussi, adroit à la protection. 
La séance est levée à o heures i\i. 

v e r v l e r s . — Une grande partie des rattacbeurs des 
filatures des environs de Vervlers ont repris le travail, 
à la suite d'une entente avec les patrons. La grève, qui 
dure depuis plus d'un mois, peut être considérée comme 
terminée. 

R a m i l l e s lez Tournai . — L'exhumation du corps du 
B. P. J. Passerai. — Mercredi a eu lieu au cimetière de 
Humilies, devant les autorités ecclésiastiques chargées 
du procès de canonisation, l'exhumation du corps du 
R. P. J. Passerai, vicaire général de la Compagnie du 
Très Saint Rédempteur, décédé en 18oS. 

En attendant des travaux d'aménagiment an tombeau 
destiné au corps du R. P. J. Passerat, celui-ci a été 
déposé dans le caveau des comtes de Robiano. 

Menia . — Un suicide. — Un habitant de la rue de 
Moorseele, ûgé de 61 ans, Léon Libhrechl, cabaretier à 
l'enseigne « In de wilte koe », a été trouvé pendu dans 
son grenier jeudi vers 7 heures et demie du matin. Il 
avait marié lundi une de ses filles et se montrait depuis 
lors de pins en plus sombre. On suppose qne c'est l e 
chagrin que lui causait cette union qui t'a conduit à 
mettre à exécution sa funeste détermination. 

- Cheval emballé. — M. Charles Routine, marchand de 
chevaux, avait laissé stationner sa voiture dans la rue 
Royale jeudi vers huit heures du matin. Le cheval aban
donné à lui-même prit peur tout a conp pour une cause 
encore inconnue et après une course folle, vint s'abattre 
au tournant de la rue des Capucins, près de l'église Saint-
François. Il était temps que ce dénouement se produisit, 
car, la messe de huit benres se terminant justement, bon 
nombre de fidèles sortaient de l'église et de graves acci
dents auraient pu se produire. 

Mouacron. — Une fête militaire. — Nous apprenons 
qu'à l'occasion de l'inauguration du drapeau de la « So
ciété des Ex-sous-officiers de l'armée Belge », une fête 
militaire sous les auspices de la commune et avec le 
bienveillant concours de la musique du 3e régiment de 
chasseurs à pied, aura lieu à Mouscron le dimanche U 
juillet prochain. 

Perdu ! — L'/ndr'pciidonce llrlje raconte une singu
lière mésaventure qni vient d'arriver à M. Jules Potvin, 
peintre bruxellois. M. Potvin nvait expédié à Paris, une 
toile de très grande dimension, San* travail t qu'il des
tinait au Salon du Champ de Mars. Le tableau qui 
aurait dû êlre déposé dans les locaux de l'Exposition 
depuis le mois de mars, n'est pas encore parvenu à 
destination. A l'houro actuelle, quinze jours après 
l'ouverture du Salon, ou ignore ce que .Sans travail I 
est devenu. 

A-t-il été volé en route, égaré dans les déballages du 
Champ-de-Mars ? On se perd en conjectures sur le sort 
de ce tableau, dont nn journal illustré belge publie une 
reproduction afin d'aider aux recherches entreprises. 

ait'ajEeole des Sciences Sociales etPol i i ipesj 
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S t é n o g r a p h i a f>u | t loyé . — Le journal « le Grandi 
Sténographe » fondé en 187W, publié en sténographie-
DUployé dans le format des plus grands journaux polili-

I ques, vient de faire paraître un numéro spécial, numéro» 
cnirfKKrtiâJ I méthode, qui tmelle à sa quatrième pagéy un cours de 
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M. de la Gorce a pris pour sujet la formation de l'unité 

italienne dans l'étude de M. de Cavour, son auteur. 
Camille Benso. comte de Cavour, naquit à Turin en 

1810. Son père, qui 61»il directeur do police, nous ap
prend qu'if était paresseux et qu'il ne montrait de goût que pour les mathémati'jnes s cetle aptitude lui valut 
d'enlrer à l'âge de quatorze afls h l'académie militaire de 
Turin, où les jeunes gens de grande naissance étaient 
admis au titre de pages, et d'en sortir à seize ans avec le 
grade desous-lleutenant du génie. — S'étant permis de 
juger sévèrement la conduite jiolitique dn roi Charles-
Albert lors des événements de 18ao, il fut envoyé en 
disgrâce dans un petit fort de3 Alpes; il sollicita un 
changement, puis un congé qni lui fnrent refusés, et il 
donna sa démission: il avait vingt-deux ans . 

11 se mel alors à étudier les questions économique* et 
_ voyager. Il se rend d'abord à Genève, la ville savante 
et raisonneuse, dont le régime do liberté est ponr lui, 
selon ses propres termes, « u n e atmosphère singulière
ment resiaurante. » 

De là, il se rend à Londres : il aime ce mélange d'aris
tocratie et de démocratie, ce goût pour le progrès et en 
même temps pour la tradition ; une seule chose, lui répu
gne c'esl la plaie du paupérisme qu'il flétrit en termes 
éh quents. 

Mais à Genève et à Londres, il préfère Paris, il y vient 
le plus souvent qu'il peut, alors qu'il n'a jamais été à 
Naples, ni même à Rome. Il est frappé de l'éclat des 
débats parlementaires, des progrès intellectuels et des 
libertés publiques qui ont illustré le lègue de Louis-Phi
lippe. Chose curieuse : Cavour reproche au gouvernement 
de Juillet son indifférence religieuse. Cette observation 
est surprenante chez celui qui sera dans la suite le spo-

ateur de la Papauté. 
En 1843, Cavour rentre délinilivement dans son pays 

et si) consacre à l'agriculture. Nous sommes donc loin 
du rôle qu'est appelé à jouer le fondateur de l'unité ita
lienne. C'est seulement à partir de 1846 que se produi
sent les trois événements qui vont secouer l'immobilité 
de l'Italie, et amener l'entrée eu scène de M. de Cavour. 
Ces trois faits sont : 1' l'avènement de Pie IX. i' la révo
lution de 1848; 3' l'évolution inattendue du roi Charles-
Albert. 

L'avènement de Pie IX marque celui des réformes 
libérales; mais le Souverain Pontife eut le tort de porter 
son attention sur toutes les branches de l'administration 
à la fois, et les nombreuses amnisties qu'il accorda 
trop généreusement compromirent son n-uvre et son 
autorité. 

La révolution, qui avait éclaté en France le ai février 
1848, se répandit dans toute l'Europe et occasionna des 
troubles dans les grandes capitales : des émeutes écla
tèrent à Londres, à Berlin, à Vienne. — En Italie, la ville 
de Milan s'insurgea contre les Autrichiens ; mais, trop 
faible pour résister seule aux forces de ses maîtres, elle 
appela à son secours le roi de Piémont, Charles-Alnert. 
Celui-ci accueillit favorablement la demande des Milanais 
et déclara la guerre à l'Aulricbe. Mal lui en prit, car 
l'armée piémontaise fut anéantie i la célèbre journée de 
\ovare . Charles-Albert, voyant la chance des armes 
tourner contre lui, avait cherché la mort sans la trouver 
sur le champ de bataille ; vaincu et désespéré, le mal
heureux roi remit le pouvoir à son fils Victor-Emmanuel 
et s'en alla mourir de chagrin en Portugal. La guerre fui 
terminée par un traité qui, grâce à l'intervention de la 
France, ne toucha pas au lerriloire du Piémont et ue 
stipula qu'une indemnité de 75 millions. 

lieux partis se présentent alors au jeune roi qui vient 
de monter sur le Irone : ou bieu maintenir la paix et se 
contenter de la situation secondaire de roi de Piémont, 
ou bien au contraire se lancer dans les aventures péril 
leuses, reprendre le programme rêvé par Charles-Albert 
et accomplir l'unité italienne. Ce sera là un travail dilli 
cile, déguisé, qui s'opérera sous les formes de la diplo
matie la plus courtoise et la plus raffinée, travail silen
cieux, souterrain, qui n'éclatera au jour qu'après dix 
ans de gestation et qui aura pour auteur principal M. 
de Cavour, pour complice l'empereur Napoléon III. 

simple qne des enfants peuvent, après une heure d'étude, 
lire ce journal comme tout autre et écrire en sténogra
phie. Ce numéro qui se vend un franc sera envoyé gra
tuitement et franco à toute personne q-ii en fera la de
mande à M. Léon Petit, lr Gérant, 16B, rue Lafayette 
Paris. Il est réservé une prime spéciale aux personnes 
qui formuleront leur demande en slénograpliie-Dupinyé, 
ces personnes, si eilc» le désirent, auront leurs noms 
inscrits dans l'Annuaire des Sténographes, et cela gra
tuitement. Ajoutons que près de 500 conseils municipaux 
ont lionoré cette publication Je leur souscription en fa-
veuï des bibliothèques communales. 

Les professeurs du comité se tiennent à la disposition 
de MM. les maires, nui désireraient que l'exposé de la 
sténographie française Dnployé fût fait, sur place, dans 
leur commune. A cet effet le journal déléguera sur de
mande nn de ses correspondants de canton. Les frais 
sont à la charge du journal. 

Voilà do la bonne décentralisation à aquelle nous no 
pouvons qu'applaudir. Nous ne pouvons que féliciter de> 
ses efforts et de constauts sacrifices la Societédes Am'n iê 
l'Instruction, qui est l'instigatrice de ce mouvement. 

Dans son numéro du 1er mai. I-a Q u i u * a i n c pubi e. 
Les Schismes orientaux, par l'abbé Duchesne. de l'Insti
tut de France ; une élude très fouillée sur l'évolution 
de Paul Bourget, par Félicien Pascal : un beau portrait 
de Léon de la Sicotière, par Gustave Le Vavasseur ; de 
judicieuse» et fines remarques sur l'Armature de Paul 
llervieu, par Joseph Germain Lacour ; Les Souvenirs 
d'une Vieille Fille, traduction parlI .Mazel d'un chef-
d'œuvre italien. Dan? le même numéro: Le Mouvement 
Social, laron 1. Augot des Botours: Livies et Idées.Geor-
ges Fonsegrive: La Nécro»e phosphorée, docteur J. Ar
naud : Chronique Scientifique ; L'Argon, G. Vitoux:Cbr(. 
nique Musicale : La Vivandière. II. Eyniieu : Sous les 
Galons, roman; Calvaires bretons, poésie, par Remy 
Saint-Maurice.— Un numéro spécimen est envoyé à toute 
personne qui eu fait la demande. 

Abonnement. —France: Un au. 21 fr.: six mois, 11 
francs; trois mois, 8 fr. Etranger (Union postale): Un an, 
48 fr.: six mois, 16 fr.: treis mois. B fr. — Abonnement 
spécial d'un an ponr le Clergé, l'Université e l l e s Insti
tuts catholiques : 20 fr. — Les abonnements partent du 
1er et du i"> de chaque mois .— Les abonnements, ainsi 
que les mandats ou valeurs, sont reçus par l'administra
teur de La Quinzaine, 02, rue de .Miromesnil. Paris: ou 
par le directeur de l'Imprimerie de l'Œuvre Expiatoire, 
à La Chapelle-Montligeon (Orne). On s'abonne également 
sans frais dans les Bureaux de Poste. — Prix de la 
livraison' 1 fr. 30. - Pour les annonces, s'adresser à 
l'Agence Parisienne de Publicité, 7, rue Joquelet, Pans . 

CHOSES ET AUTRES 
Loculions. 
fjuand le temps est couvert, on dit qu il pleuvra 

quand un emprunt est couvert, on dit qu'il a plu. 
Eu parlant d'un misérable assassin, on dit qu il a tué 

son semblable, ce qui est p^n llatteur pour la victime. 

La fille du richissime banquier / . . . se marie la seninme 
prochaine. . . ,, , 

— Elle n'est pas précisément belle, l i t un ami. 
— C'est vrai, mais vue de dot... 

M a d a g a s c a r (1) par II, Caslonuet des Fosses de la col
lection des Voyages et Déconcertes scientilù/ues, pu
bliée sous la direction du Comte II. de Bizeniout. 
A l'heure suprême où nos vieilles difficultés politiques 

avec Madagascar prennent la forme d'un sérieux conflit, 
et vont enfin avoir nn dénouement, peat-élre sanglant, 
Madagascar dont M. II. Castonnet des Fosses vient de. 
publier une nouvelle édition à la librairie Téqui, est 
tont consacré et marqué pour le succès par cette brû
lante actualité. 

En quelques chapitres clairs, alertes et concis, l'auteur 
nous trace un tableau très exact de la graude l ie africar 
ue, tableau géographique.commercial et historique, dans 
lequel abondent des détails utiles et intéressants sur U 
situation du pays, sou passé et sou organisation politique. 
La dernière partie de l'ouvrage nous explique les cause:-
du contlit actuel, nous rappelle le commencement des 
hostilités el traite à fond la question de Madagascar el 
sou avenir. 

D'après M. Castonnet des Fosses, nos droits sont in
contestables, et nous devons les affirmer hautement en 
preuaut pied d'une façon définitive daus une partie d» 
l'ile, en y fondant des établissements, eu la déclarant en -
tin possession française. Telle est selou lui la seule solu
tion de là question de Madagascar, et c'est ainsi que n u i s 
arriverons à faire nôtre l'Ile qui, jadis, porta le nom ù'ili 
l'aiiphine et à fonder un nouvel empire colonial. 

Luc carte de Madagascar, fort complète. Illumine le 
texte de ce petit livra qui sera bientôt dans toutes li 
mains, pui-que tout le monde, e n France, a les yeux 
fixés sur cette lerre lointaine ou peut tneutôt couler le 
saii^; de nos soldats. 

di lu vol in-lN raina, avec .aile de Madagascar. Pria : I fr. 
M. Téqui, libraire-cditeiir 33, me du Cherche-

Muli 

l lne 

BTAT-CIVIL—aOBBi/.î.-lteeMM-aiion» <lenai«an««dn 
jeudi 9 mai. — Albert Lazoore. rue de Flandre 13V. — Louis 
Fontaine, rue. Ma Campagne 03. — Camille DegutTroy, rue de 
Soubioe cour ht Jean 20. — Charles Veidonck, rue Àrebimède 
l i t . — Déclarations de décès. — Pauline Ottevaere, 5 ans, rue 
La Fontaine 31. — Jean Deeottignies, 32 ans. rue de l'Epeulc 
18*. — Çorabc Dumorlier. 3 mois, rue du Tilleul cour Ghes-
temme a. — Hugues Lefebvre, 82 ans, rue Cadeau 59. — Elisa 
Pos>emiers. î j ans, Hotel-Dieu. — Honorine Devos, Î9 ans, rue 
du Tilleul 128. 

TOURCOING. — Déclarations de naissances du jeudi & 
mai. — Marccllme Leuoir, Grande-Place. — Clara Vervaeke, 
rue Nationale. — Kernand Lebrun, rue des Cinq-Voies. — Al
bert Pille, Pont Rompu. — Henriette Lecoutie. rue Victor-
Hugo. — Jeanne Lebaert, au Cliuquet — Louise Tafllu, rue du 
Tilleul. — Uéclai-dtioui de décès. — Lucie l'inet, « Jours, rue 
Desnrmont 87. — Augèle Pluvinage. 3 mois, rue du Flocon 60. 
— Angele Stal, n ans, sans profession, hôpital civil. 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
l i n m _ f,e cercle l iiinn r â t e l l e sas amateurs 

dans un rayon de 6 kilomètres de Rouhd.;. """. STSUS^nR 
Rambouillet, |t" kilomètres. Mise 1 fr. tOdoat i. -.' l 'o m "••»• 
Mise en loges le vendredi 10 mai de i à 7 heures an , . , r -
Vitesse propre, constateurs avec l'.élègdé en échange, Coordon
née.- Uouillet. . 

ROCBAIX. — La soi été colombophile l'Avenir du Tilleul rap-
pelle a u x a m a t e u r s s o n c o u c o u r s sur Chant i l l y o r g a n i s é par 
[e Pigeon américain, qui a son siège chez M. H. Mortier, rue 
D e c r ë m e , a n g l e d e l a rue d e D e n a i o . Il y a u r a 7.» fr. d e prix 
d'honneur répartis en 1S prix de 5 fr. Avauces et retaids systè
me proportionné à la vitesse movenne de* 10 premiers pigeons 
constatés. Mise eu panier samedi II mal de » heures à 7 heure: 
du soir. 

TOCRCOING (Marliére). — Concours suc CUrmnnl. — Voir! le 
rèsoltat du grand concours de pigeons sur Clermont organisé 
par l'Association colombophile de Mouscron-Heiseaux (Place) 
siège de la société le Pigeon d'or, établi chez M. II. Lebrun a 
la Marliére. Voici la dépêche envoyée par M. Leauui convoyeur : 
lâché six paniers 6 h. matin: temps beau: vaut Nord. 200 pi-
geons pour mise obligatoire; 19& pour mise facultative: soit 10 
prix 161 poule à 50 c. 119 poules à 1 fr. 61 poules i i fr. et 20 
poules à 3 fr. 

1er prix Delnatte de Tourcoing, c.hopel Ip. 2e A. Uegiacve 
de Mouscron ip. 3e C. Mercier id. 3p. ie G. Seynaeve Id. 1p. 5e 
Clllistiaens id. lp. 6è Demerlaire d'Herseaux (Uallonsi. 8e A. 
Hooghe de Courtrai 3p. 8e Schoon de Watlielos iTouuueli 2p. 
9e A. Hooghe de Coartrai tp. 10e Air. Millecamps de watlielos 
(Marlierei 2p. Ile Schoon de Wattrelos rl'ouqoeti :ip. Ue Del-
natte de Tourcoing C.hopet 2p. 13e Chrisliaen de Mouscron 2p 
l ie J. Ilusoulier de Tourcoing (Marliéiei 3p. Oe H. I.edoux de 
Mouscron 2p. 16e Lefebvre de Tourcoing (Marlieiei. I"c Coppe-
nolle de Mouscrod planche Jp. 18e Mulie de Mousciou iTuquet' 
lp. 19e J. Vergotc de Mouscron lp. ane Codron de Tourcoing 
(Croix-Rouge'. Houejuet et Marckx de Wattrelos. 

Le premier pugeon a été constaté à 9 h. 36' 53" a,ec une vi
tesse de 688 m. 32 à la minute, le dernier à 9 h. 55' 46" avec 
une vitesse de 659 m. 36 à la minute. Le régulateur a été ga
gnée par M. A. Hooghe de Courtrai. La distribution des prix 
aura lieu le dimanche 1*2 mai à 5 heures du soir. Toute récla
mation ponr être valable doit être faite avant aujourd hui 
vendredi à o heures du soir. Le montant du prix ue sera remis 
qu'aux intéressés ou à leurs mandataires munis d'une autori
sation écrite. 

RONCO. — C'esl dimanche que s'ouvrira le concours interna
tional organisé par la société • la Plume d'Acier,» établie chez 

Le trai tement de l i diphtérie est sans contredit ht 
grande découverte de l'anné-e : rappelons à ce propos 
que l'Institut l 'asteur. et tous les laboratoires de 
bactériologie d u m o m i e ent ier se s e r v e n t u n i q u e m e n t 
de la Peptone de Chapoteaut, qui par sa pu i s sance 
al imentaire permet la rapide multipl ication des ê t res 
microscopiques . Cette peptone. s i puissante , in tro 
dui te dans le Vin de Peptone de Chapoteaut, a s sure 
l 'al imentation de tous c e u x dont les forces d iges t ives 
soru .^'Puisées et dont l 'estomac refuse les a l iments . 
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LA MUTUAL LIFE 
aplats 
p l u s 

L a p i n s a n c i e n n e d e s f t t a t s - l ' n i s ' 
r i a n t e if <i m o n c l 

Compagnie d'Assurances suc ta Vie et de /ïru'es 
StlTL'ATlOW Al' SI Dfcl'EMBRR IS!M J 

P r o d u c t i o n : 1 milliard M millions d'affaim nrs»vel!o i 
p e n d a n t l 'année . - K a r a n l i r s l 1 mi l l i ard 61 m i l l i o n s . ->••'• 

l ' i o j - i 

mentatiou de 93 
t e s : 2'.8 millions, en au 
eice. — S u r p l u s o u r x i 
de plus 'ju'au 31 dècembr 

i i l l 
i taî i . 

t 21 iniUi J i 
cedeute. 

Pulir t o u s r e n s e i c i i r n i P d l s . écrire ou s'adresser n M 
l . l iPOl IRR-POLLEI. \ ir - i i t e é i i è r a l d i v i s i o n n a i r . 

matin._[>!-: IUVI lix benres. 35>. r u e Pol lue Reçoit chaiiue 
n R o u b a i x . T é l è p ' . i o n e i i ' 4 i ; i . 89(00—377' 

Âdolpiie Dalle, café de la Station, anciennement au Cvgne. 
Le premier lâcher aura lieu sur St-Just.tO fi\ de prix d'hon

neur. L'inscription se fera le lundi 11 mai de 3 â 0 heures du 

m Breteuil o,sa
liez Henri Hniinu rue de 

Mouscron. 100 francs prix d'honneur répartis eu 5 prix de 10 
fr. et 10 prit de 5 fr. seront décernés aux 15 premiers pigeon-. 
Mise 1,65 ; mise en paniers la veille, jusqu à i heures IrS du 
soir. 

COMBATS DE COQS 

: Desmytci. lu Vigne, 
Arthur Itnjardïn. 

Marcq; Cheval volant, Lille , tes Iktnchers Ue (fondues ; les lioti-
laogevs du [tont de Marcq ; Société du Peut Jé^iis. Mouveanx; 
Cyprien Vandainme, Linselles; Se ci été du Petit-Bondues, Hon 
dues; Delval, Wambrechies; Pa.sy, Marcq; l'Aile cassée de Bon-
ducs 

WASQUEIUL.— Ca grand concours de coqs aura lieu le lundi 
de la Pentecôte chez M Napoléon Dètaitleur, cabaretier au 
Noir Bonnet, à Wasquehal. 7 francs de mise; *0 francs coq 
gagnant. Les douze premières sociétés inscrites seront ad-

CONCOURS DE CHIENS RATIERS 
RotHux. — Dimanche prochain 12 mai à 12 heures précises, 

grande pallie de chiens-ratiers entre le terrible fat qui aura 
25 rats a détruire et Proavctqai nen aura que 20. L'enjeu est 
de 50 francs. 

I n déli de 10 francs est eucage avec l'Homme llatier qui 
devra introduire en moins d'une minute, trente gros rats vi
vants dans un tonneau. 

JEU DE BOULES A LA PLATINE 
TOURCOING. — l u grand jeu de boule à la platii 

le dimanche li mai à 9 heures du matin, chez S 
cabaretier k la « Belle Vue • (Croix-Houge». 
de prix reparti; 

CONVOIS FUNEBRES & OMIS 
Les amis et connaissances de la famiHe Kl'CHF.R-

LAMAHQUE, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part dn décès de Monsieur Arthur-Gérard 
EUCI1ER, décédé a Houbaix, le 8 mai 1893, < dans sa 
34e année, administré des Sacrements de notre mère la 
Sainte-Eglise, sont pries do considérer le présent avis 
comme en tenant lien et de bien vouloir assistei aux 
Convoi et Service Solennels, qui auront l ieu, le samedi 
11 courant, i 9 benres. en l'église Sainte Elisabeth, à 
Roubaix. L'assemblée a la maison mortuaire, rue de 
Lannoy, 92. 

Les anus et connaissances de la famille DÉCOTTIGNIES-
LÉCROART, qui. par oubli n'auraient pas reçu de lettre 
de faire part du décès de Monsieur Jean-Louis-Joseph 
DÈCOTTIGNIES, fabricant, associé de la maison Cronset 
et Dézottignies, décédé à Ruubaix, le 8 mal 1896, dans 
sa 33e année, administré des Sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise, sont priés déconsidérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister anx 
Convoi et Service Solennels qui auront lieu le samedi i l 
courant, à 9 heures 1)3, en l'église Saint-Sépulcre, & 
Roubaix. L'assemblée a la maison mortuaire, rue de 
l'EpeuIe, 183. 4 9 heures. 

Ladsons, 
3*1 francs 

6 lot: 
CROIX. — La société établie chez M. Clément Clarisse esta

minet du» Cheval Rlauc » rue de Wasquehal. donnera diman
che prochain 12 mai a 5 h. précises du soir, un giandjeu de 
boule à la platine où de très beaux jambons seront pagnes. 

NVASOèEHAL. — Le jour de la Pentecôte, grand jeu de boule 
â la platine chez M. Napoléon Détailleur, cabaretier n au 
Soir bonnet » a Wasquehal, 300 fr. prix d'honneur. 

ST-LKOER. — Dimanche prochain 11 mai, chez M. Alphonse 
Vanhèmeus (dit Pètrus), continuation du jeu de boule à la pla
tine remis à cause du mauvais temps. 300 fr. de prix eu es
pèces. On commencera à bouler a 10 heures du matin. 

JEU DE BOULE 
SAINT-LKCEB. — Continuation du jeu de boule chei Alphonse 

Vanhimens (dit Pètrus). 300 francs de prix. Le jeu commencera 
à 10 heures. Le SI avril H y a eu V cinq au rebattage des 9 
L'inscription Unira à 6 heures lrj. 

ULCÈRES VARIQUEUX 
sont guér i s très v i l e par la méthode qu emploie 

M. VANDENDRIESSCHE 
niedenu spécialiste 

L I L L E , 6 . R u e d e P u é b l a . 6 . L I L L E 
Le traitement est d'une s implicité surprenante 

mais i l faut v e n i r à la consul tat ion . 

POMMADE ÀNTIDARTREUSE 
La meilleure, la plus efficace tt la plus recoir mander 

contre les Dartres, Kcz-nias, Démangeaisons. 
i fr. i5 le pat; 3.50 par mandat-poste 

C o n s u l t a t i o n s t o u x l e s j o u r s <l<- S h. » .'• li 

PIANOS GAVEAU 
Uécoinpenses obtenues a u \ principales expositions : 

I 8 3 J , Médaille de bronze: Kxpofiliun t'niverselle d e P a n s : 
1867 médaille d'argent, Exposition l'niverse'le de Paris: 
1878, médaille d'or, Exposition Universelle de Paris: 
1883, Diplôme d'honneur, Fxpositinn Universelle d'An.s-
lerda;n; 1883, Diplômed'honneur; ExpotUioa L'ai ter a l l a 
d'Auvers: 1888. Diplôme d'honneur. KxpoxiUoa l u t e n u 
tionale de Bruxelles ; C.rande M é d a i l l e d ' o r . Kxpositur.i 
Universelle de Paris: IS80, M e m b r e d u J u r > , h o r s 
c o n c o u r s a u x E x p o s i t i o n s : Le II ivre IM7,Toaloils<i 
1887, Barcelone 1888, Paris 18'XI, U N , 1883, KS'.'i. Lyon 
1804, C h e v a l i e r d e l a L é s i o n d'I in i i i ic in- . Officier 
d'Académie, Chevalier de l'ordre du r.hrist-du-Portusal. 
Chevalier de l'Ordre d'Isabelle la Catholique: Chevalier 
de l'Ordre du Cambndcc Chevalier de l'Ordre du Dcafoa 
de l'Annam. — D E P O T A L l t . l . E . î t e r . r u e î l e 
R o u b a i x . Agent ornerai : A. W A S S E \ O V E . profes 
tenr. M M 

L e « J o u r n a l d e R o u b a i x - a publié u n portfolio, 
~ un v o y a g e n travers la République d'Amérique, • 
paraissant hebdomadairement pendant M semaines ; 
chaque fascicule cont ient 16 magnutqana photogra
v u r e s , faisant en tout ;ti" gravure» . T e s t e descriptif 
très intéressant et iiitrotluetion par le eelobre écri
va in et v o y a g e u r français l'aul Bourget . 

Le demander à tous les porteurs du Journal de 
Roubai.r et à la l ibrairie. P r i x , 0 ,00, par poste , c.7:.. 

E n v e n t e le n n m é r o i . y*237. 

ADRESSE COMMERCIALE 
Jlibaage de bobihots, o m r a g e s divers, élripeunes 

tintai, E d o u a r d D o t V e i i u . 
Plutarque Roubaix. 

Hli 

B I B L I O G R A P H I E 
Lire dans la 510e livraison de la G r a n d e E n c y c l o 

p é d i e , publiée cette semaine, un fort intéressant article 
de M. B.-H. Gausseron sur ces curiaux livres-albums 

3u'on appelle en Angleterre des KeepseaLe. On trouvera 
'autres lectures utiles dans le même fascicule, par exem

ple : la biographie du maréchal Kellermann, par M. Cli. 
îirandjean, celle du maréchal Keitb, par M. René Samuel, 
celle de l'astronome Kepler, par M. Léon Sagnet, cel le 
du comte de Kératry, par M. Antonin Debidour. — Prix 
de chaque livraison : 1 franc. — Unefeni f fespcc imen est 
envoyée gratuitement sur demande. — II. Lamiranlt 
et Cie. 61, rue de Rennes, Paris. iOl î îd 

GOFFIN el GABEiM 
48, rue de l'EpeuIe, Roubaix 

ENTREPRISE GENERALE 
de Bâtiments 
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